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Les travaux vont débuter avec  la sécurisation de la 

RD 744. 

Une partie de la départementale sera donc fermée 

à la circulation du 5 juillet au 30 septembre.  

Des déviations seront mises en place et les 

nouvelles routes empruntées sécurisées pour 

réguler les vitesses de circulation. 

L’accès sera maintenu pour les riverains.  

Une signalétique spécifique permettra d’accéder 

aux commerces et services impactés par la zone de 

travaux. 

 

La commune met en place une proposition 

d’activités destinées aux collégiens et lycéens du 

village.   

L’objectif de l’action est de créer un ou plusieurs 

groupes de jeunes et de construire avec eux un 

programme autour de sorties, d’activités et de 

nuits campées.  

Un premier moment de présentation et 

d’échanges sur le projet à destination des jeunes a 

permis de recueillir des idées pour commencer à 

organiser l’été des ados. 

Et pour les moins grands 

Comme chaque année l’équipe du centre de loisirs 

accueillera les enfants de 3 à 13 ans à partir du 7 

juillet. 

Un séjour est organisé du 19  au 23 juillet au 

Hameau du Nay au Pin, dans les Deux-Sèvres, sur 

le thème du développement durable. 

Renseignements auprès de Vanessa Pipet au : 

06 48 49 43 51   

 

La municipalité vous invite à venir admirer le feu 

d’artifice qui illuminera la ciel de Villiers-en-Plaine, 

à la tombée de la nuit le 13 juillet. Rendez-vous 

dans le parc du château vers 23 heures. 

Nous vous attendons nombreux 

Une buvette et un stand de restauration rapide 

seront proposés par l’AVENIR 79 FC. 
Réservation possible  : 06 23 78 47 05 / 06 82 95 26 13 

Aménagements de l’îlot du bourg  

c’est parti ! 

L’été des ados 

 

Feu d’artifice du 13 juillet à  

23 heures 

Plan des déviations 

Centre de loisirs : été 2020 



 

Un partenariat s’engage avec la Communauté 

Emmaüs de Niort-Prahecq, afin de faciliter le 

réemploi des objets dont les virolais voudraient se 

débarrasser. Des opérations de collecte publique 

trimestrielle sur la commune permettraient à 

Emmaüs de les récupérer, afin de les revendre. 

Pour mettre en œuvre ce projet d’économie 

solidaire, les élus recherchent un(e) à deux 

bénévoles. Une « formation » de quelques heures 

sera proposée aux bénévoles au sein de la 

Communauté d’Emmaüs. Si vous êtes intéressé(e)s, 

nous vous invitons à contacter le secrétariat de 

mairie dès que possible. 

 
Le Comité des fêtes avec l’appui de la municipalité 
propose un service Entr’aide aux citoyens de la 
commune.  
Il est né de la volonté de Virolais et Virolaises de 
développer des actions solidaires comme : 
- Aider aux démarches administratives avec un 
accompagnement des outils informatiques 
incontournables aujourd’hui : créer une boîte 
mail, contacter un organisme… 
- Faciliter les déplacements, accompagnements 
aux événements culturels… 
- Organiser des actions d’informations et de 
prévention à destination de tout public : réseaux 
sociaux, démarchage… 
Si vous souhaitez bénéficier de ces 
accompagnements, ou être actif pour aider à les 
réaliser, contactez les bénévoles du Comité des 
fêtes au 06 36 82 48 51 

Recyclons  avec Emmaüs 

 

Entr’aide 

 

Le site internet de la Mairie réactualisé 

 
 
Après avoir choisi un nouveau design pour ses communications papier, le conseil 
municipal a opté pour la refonte du site web communal.  
Vous pourrez découvrir, d’ici la fin de l’année, un nouvel espace de 
communication accompagné d’une application mobile nommée « Mymairie » 
simple et à télécharger gratuitement.  
A chaque nouvelle information municipale, vous recevrez une notification. 
Les sujets abordés se voudront complets et variés, et vous pourrez réaliser 
certaines démarches directement en ligne. 
Les utilisateurs pourront signaler et remonter des informations à la municipalité 
via l’appli. 

 

Agenda des festivités communales 

 

Feu d’artifice : 
13 juillet dans le parc du château vers 23H 
Rendez-vous citoyens 
11 septembre 10H : randonnée découverte 
thématique du bourg - départ du parc du château  
9 octobre 10H : randonnée ramassage des déchets 
- départ du lavoir de Champbertrand  
6 novembre 10H : déambulation autour de 
l’histoire du cimetière et entretien participatif – 
rendez-vous au cimetière 
Fête de Noël : 27 novembre à 18 h devant le 
château. Spectacles et animations pour toute la 
famille 
Accueil des nouveaux Virolais : 3 décembre à la salle 
des fêtes du bourg 

 
                             Le 20 juin, le spectacle « Ciao »   
            de la compagnie Cara, organisé 
            par la municipalité et Niort Agglo, 
            a enchanté le public venu en 
            nombre, à ce premier rendez-
vous culturel depuis 2019, associé à la fête de la 
musique organisée par l’association « Pour Louis 
et toi ».  
Merci à tous les spectateurs et aux artistes, en 
espérant retrouver de nombreux moments de joie 
partagée comme celui-ci … 

Festival la « 5ème saison » 

 

MyMairie 



C’est une plante invasive originaire d’Amérique du nord qui se reproduit très 
rapidement. Depuis son apparition en France, au milieu du 19ème siècle, elle s'est 
multipliée, se développant en particulier sur les terrains nus. 
Le pollen de l’ambroisie est un des plus allergisants provoquant en fin d’été  rhinite, 
conjonctivite, trachéite, asthme, eczéma…. 
Elle est aussi problématique pour l’agriculture car elle peut engendrer des 
diminutions de rendement, des frais  de destruction, des non-conformités … 
La destruction des plants d’ambroisie doit intervenir avant la floraison qui a lieu vers 
la mi-juillet.  
Le mode de destruction doit être adapté à la quantité de plants présents ainsi qu’à 
la nature de la parcelle.  
Merci de signaler à la mairie toute détection de cette plante afin d’organiser sa 
destruction dans les meilleures conditions et d’éviter toute dispersion locale.  

L’ambroisie à feuille d’armoise : une nuisance pour la santé, une menace pour  

l’agriculture 

Fauchage tardif et raisonné : nature préservée 

 

Lorsque l’on est habitué à voir nos abords bien entretenus, on peut être surpris 
par la hauteur de la végétation à certains endroits. Il ne s’agit pourtant pas d’un 
moindre entretien mais d’un entretien différent : le fauchage tardif ou tonte 
raisonnée. Cela consiste à laisser enherbées certaines zones afin de préserver la 
biodiversité, le cycle naturel des plantes, permettant ainsi à la flore de 
s’exprimer tout au long du printemps. Les espaces verts et les bords de routes 
constituent des “prairies naturelles” très riches. Les plantes y ont la possibilité 
de grainer et de se reproduire. De nombreux animaux trouvent nourriture, gîte 
et abri dans ces “corridors écologiques”. 
En appliquant le fauchage tardif, c’est non seulement le respect de 
l’environnement qui est en jeu, mais également des économies. C’est du temps 
de travail des services techniques réaffecté à d’autres travaux et pour le matériel 
c’est moins d’usure, de coût de maintenance... Ce sont aussi des économies de 
carburant et moins de rejets de CO2 et de pollution. 
L’équipe municipale travaille à un plan de gestion différencié des espaces 
communaux. Une signalétique sera ensuite mise en œuvre pour vous en 
informer. 

Wanted 

Une première balade dans les rues de Villiers à la découverte des 

puits, des fontaines et des pompes vous est proposée au départ du 

parc du château.  

D’une distance de 3,5 km, ce parcours est accessible à tous.  

Un livret jeu pour accompagner cette promenade est disponible à la 

mairie.  

D’autres circuits seront proposés prochainement sur plusieurs 

thématiques et banalisés de manière pérenne pour explorer les 

richesses, le patrimoine, l’histoire… de la commune 

A la découverte de nos puits et de nos fontaines 

 



Il y a plus de deux siècles, des milliers de jeunes 
Français partaient sur les routes d’Europe pour 
porter aux peuples conquis les idéaux impériaux. 
En cette année du bicentenaire de la mort de 
Napoléon, vient de paraître un livre retraçant le 
destin d’une centaine d'entre eux originaires des 
Deux-Sèvres dont quatre sont nés à Villiers-en-
Plaine : Jean Boutin, Louis-Laurent Frère, François 
Frère et Louis Frère (ces deux derniers étant 
frères). Jean Boutin a aussi eu une destinée 
municipale puisqu’il a été longtemps adjoint puis 
maire de la commune sous la Monarchie de Juillet, 
et il nous a laissé une tombe qui compte parmi les 
plus remarquables du département. 
Laurent Delenne : «  Sur les routes d’Europe avec 
Napoléon : histoire de grognards », aux éditions 
du CVRH.  

 
 

  
 

 

En avril dernier, le Major Yves JOUANNEAU, Commandant de la brigade de 
gendarmerie de Coulonges-sur-L’Autize a présenté au conseil municipal l’action 
« voisins vigilants ».  
Encadré par la gendarmerie, ce dispositif consiste à associer les habitants à la 
protection de leur propre environnement.  
Pour les forces de sécurité, ces "yeux" en plus sont nécessaires pour lutter contre 
toutes formes de délinquance.Cette démarche tend à établir un lien régulier entre 
les habitants d'un quartier, les élus et les représentants de la force publique.  
Elle permet d’accroître la réactivité des forces de sécurité contre la délinquance 
d'appropriation. Elle participe ainsi au renforcement de la tranquillité au cœur des 
foyers. En générant des solidarités de voisinage cela permet de prévenir les actes de 
malveillance ou les violences conjugales. 
Une réunion participative sera organisée d’ici la fin de cette année afin d’échanger 
sur le sujet et sa faisabilité sur la commune. 
 

Des Virolais sur les routes avec Napoléon 

Voisins vigilants et solidaires :  

pourquoi pas ? 

Rénovation énergétique : Niort Agglo, un conseil 

personnalisé  

Vous avez pour projet de  changer une fenêtre et 
vous vous demandez s’il y a des aides ? 
Votre chaudière est ancienne et vous ne savez pas 
par quoi la remplacer ? 
Vous avez acheté une maison où il y a tout à refaire 
et vous ne savez pas par quoi commencer ? 
Pour répondre à ces questions et toutes questions 
liées à la rénovation énergétique de votre 
habitation, vous pouvez contacter les conseillers du 
service info énergie de Niort Agglo. 
En ligne : https://www.niortagglo.fr/fr/habiter-
etudier/habitat/plate-forme-de-la-renovation-
energetique/index.html  
Par téléphone au 05 49 78 78 40 
Par courriel : info.energie@agglo-niort.fr   
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